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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il  y a  

lieu de rembourser la facture de Verre d’O 17310 ST PIERRE D’OLERON d’un montant de 55,00 € 

au C.C.A.V. D’Aussac-Vadalle pour l’achat d’un trophée pour la course cycliste du 16 avril dernier.


Il y a lieu d’émettre un mandat au compte 6232 (fêtes et cérémonies) d’un 

montant de 55,00 € au C.C.A.V D’Aussac-Vadalle sur son compte du CCM Mansle FR76 

1558 9165 1906 0940 9804 023. 


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 20 avril  2016

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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